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OBJET : 2017 – 267 
RESEAUX ELECTRIQUES 
TRAVAUX D’ENFOUISSEMENT DES RESEAUX ELECTRIQUES DE BASSE TENSION DU BOULEVARD 
VICTOR HUGO (2ème TRANCHE) 
SYNDICAT DEPARTEMENTAL DE L’ELECTRICITE ET DU GAZ (S.D.E.G.) 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 5 décembre 2017, s’est réuni le mardi 
12 décembre 2017 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur 
Jérôme VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, Dominique 
BOURRET, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Jean-Marie BELVEDERE, Anne-Marie DUVAL, Pascal 
PELLEGRINO, Brigitte VIDAL, Jean-Paul CAMERANO, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude 
MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge PERCHERON, Mélanie ZARRILLO-GROS, Ali AMRANE, Chems 
SALLAH, Jocelyne BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Imen 
CHERIF, Paul EUZIERE, Magali CONESA, Ludovic BROSSY, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Corinne 
SANJUAN. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Monsieur Pascal PELLEGRINO (prend part aux délibérations N°210 à N°266) 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE (prend part aux délibérations N°210 et 267 à 284) 

• Monsieur Franck BARBEY (prend part aux délibérations N°210 à N°215) 

• Madame Magali CONESA (prend part aux délibérations N°210 à N°280) 
 
 
 



ABSENTS EXCUSES : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER 

• Madame Annie OGGERO-MAIRE 

• Monsieur Jean-François LAPORTE 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Madame Mékia-Nora ADDAD 

• Madame Frédérique CATTAERT 
 
ABSENTS : 

/ 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 

• Madame Aline BOURDAIRE (prend part aux délibérations N°267 à N°284) 
 
PROCURATION : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN à Madame Catherine BUTTY 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD à Madame Patricia ROBIN 

• Monsieur PELLEGRINO à Madame Nicole NUTINI 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER à Madame Claude MASCARELLI 

• Madame Aline BOURDAIRE à Madame Annie DUVAL 

• Madame Annie OGGERO MAIRE à Monsieur Mahamadou SIRIBIE 

• Monsieur Jean-François LAPORTE à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Valérie DAVID 

• Monsieur Franck BARBEY à Monsieur Christophe MOREL 

• Monsieur Guillaume MELOT à Madame Imen CHERIF 

• Madame Mékia-Nora ADDAD à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 

• Madame Frédérique CATTAERT à Monsieur Ludovic BROSSY 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 07 
novembre 2017.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 
 

/ 
 
Questions diverses : 
 
 

/ 
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RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
La Ville de Grasse poursuit son programme d’amélioration esthétique de ses espaces publics avec 
l’enfouissement des réseaux électriques de Basse Tension d’ErDF du boulevard Victor Hugo (2ère tranche). Dans 
le cadre de ses compétences, le S.D.E.G. propose de réaliser ces travaux pour le compte de la Ville de Grasse 
et se charge également de solliciter l’ensemble des participations (auprès d’EDF) et des subventions publiques 
(auprès du S.D.E.G. et du Département des Alpes-Maritimes). 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
Voirie, Réseaux et Gestion du 

domaine public 
 

DEPENSE 165 233,18 

 
Madame Nicole NUTINI expose : 
 
Considérant que la Ville a décidé d’engager un programme d’amélioration et de valorisation esthétique du 
paysage urbain, une opération de requalification et d’enfouissement des réseaux aériens pour le boulevard Victor 
Hugo a été lancée, 
 
Considérant qu’à cet effet et dans cet objectif, une première tranche de travaux a été effectuée en 2017 sur le 
Boulevard Hugo entre l’avenue Sainte Lorette et le Cours Honoré Cresp, il est maintenant envisager de lancer la 
seconde tranche afin de finaliser l’opération jusqu’au rond-point du Petit Paris, 
 
Considérant que dans cette deuxième tranche de travaux, il est nécessaire d’enfouir les réseaux électriques de 
Basse Tension de ErDF car ils sont actuellement disposés en aérien, 
 
Considérant que l’estimation de ces travaux de mise en souterrain des réseaux de Basse Tension est de 
413 083.34 €HT, selon le devis établi le 03 juillet 2017, 
 
Considérant qu’il est proposé de confier la réalisation de ces travaux au Syndicat Départemental de l’Electricité et 
du Gaz (S.D.E.G.), le chargeant de solliciter une subvention auprès du Département des Alpes-Maritimes, au 
programme ‘Environnement », 
 
Considérant que le plan de financement estimé de cette opération est le suivant : 

Dépenses 
Travaux      .  413 083,34 €HT 
        495 700,00 €TTC 

Recettes 



Subvention du S.D.E.G. (10% du HT)      41 308,33 € 
Article 8 de la concession EDF/SDEG (40% du HT électrique)  165 233,33 € 
Récupération TVA (16.667% du TTC électrique)     82 616,83 € 
Département des Alpes-Maritimes (10% du HT)     41 308,33 € 

Reste à la charge de la Ville de Grasse :    165 233,18 €TTC 
 
Considérant que l’ensemble de ces montants seront réajustés une fois les travaux terminés, 
 
La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 
28 novembre 2017, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• DONNER SON ACCORD pour la réalisation des travaux d’amélioration esthétique du réseau électrique 
du Boulevard Victor Hugo – Tranche 2, 

 

• PRENDRE acte de la dépense des travaux évaluée à 413 083.34 €HT selon le devis établie le 03 juillet 
2017, 

 

• CONFIER au S.D.E.G. la réalisation de ces travaux dans le cadre de ses compétences, 
 

• CHARGER le Syndicat de solliciter la subvention du Département des Alpes-Maritimes, au programme 
«Environnement », 

 

• S’ENGAGER à inscrire aux budgets de la Ville en 2018 et 2019, les sommes nécessaires à sa 
participation au compte 6554. 

 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 


